
 

PROPOSITION DE REGLEMENT  
STREET HOCKEY 

 
 
 
Dans un travail de redynamisation de l'activité et du maintien de lien entre nos structures et nos licenciés 
et nouveaux futurs adhérents, je vous propose suite aux quelques échanges que j'ai eus avec nombre 
d'entre vous de tester le Street Hockey à 3vs3 si vous en avez les moyens et la permission. 
Ce ne sont que des tests afin d'étudier la faisabilité. 
 
 
Voici des règles simples pour du 2 vs 2 ou 3 vs 3 Street Hockey 
 
Objectifs : pratiquez en respectant les mesures sanitaires de distanciation, approche technique et 
collective. 
 

Règles : 

1. Le Street hockey se joue avec des rollers ou des quads, ainsi qu’une crosse 

2. Les équipes décident de jouer avec une balle ou un palet selon le type de sol 

3. Les protections de type jambières, coudières, gant et casque sont nécessaires 

4. La distance d’une crosse est obligatoire entre chaque participant pour éviter tout contact 

corps à corps ; il sera tenu compte de celui qui amorce le contact pour la pénalité 

5. Les équipes se composent d’au minimum un remplaçant en plus des joueurs 

6. La crosse doit entrer uniquement en contact avec le palet ou la balle ainsi qu’une autre 

palette pour jouer le palet. La crosse doit rester au-dessous des hanches. Toute infraction 

entraînera une pénalité 

7. Le comportement doit rester exemplaire et respecter l’éthique du sport, tout infraction 

entraînera une pénalité 

8. La victoire s’obtient en marquant 5 buts ou en ayant inscrit plus de buts que l’adversaire à 

la fin du temps de jeu de 12 minutes. Un but est accordé lorsque le palet ou la balle rentre 

dans le but adverse 

9. Le jeu doit s’orienter vers la cage adverse, le retour derrière la ligne médiane est interdit et 

entraînera la récupération du palet par l’équipe non fautive derrière sa ligne de but 

10. Un palet ou la balle sortant de l’air de jeu est rendu à l’équipe qui n’a pas provoqué cette 

sortie  

11. Les joueurs initiant ou intervenant dans une bagarre seront exclus sans délai 

12. Les pénalités sont décidées par l’équipe qui en bénéficie : soit par un tir de pénalité 

comme au roller hockey ou soit par une supériorité de 1 minute si un gardien de but est 

présent, sinon par un tir direct de pénalité  

13. Joker : chaque équipe bénéficie pendant 2 minutes d’un avantage sur les buts inscrits avec 

un coefficient 2, les équipes l’indiquent à l’arbitre avant la rencontre. 

 
 
 



 

LA PISTE 
 
 
 

Piste idéale : 
Aire de jeu de 20x11 : parking, court de tennis, city stade, piste de Street Hockey.  
Délimitation par ligne ou balustrade 
Un point d'engagement au centre 
Dimension des buts de 15 cm par 30 cm idéalement 
Il est préférable d’utiliser la balle jaune ou orange semi dure pour des soucis de lisibilité de tous. 
Les buts sont positionnés à 7 mètres du point d'engagement central. 

 

 
 
Pour les buts : taille de boite de chaussures pour enfant : 15x21 et 16x24 se trouvent partout et très 
fonctionnelle. 
Les tirs de pénalité sans gardien de but s’effectuent à 4.5 m 
Pour le gardien, c'est vous qui décidez s'il y en a besoin ou non 

 
 
Si vous voulez nous faire un retour vous pouvez le faire en cliquant ici 
Pour toute question, veuillez nous contacter  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSff2XVhY3vKnH__JbJ9ynzT-9bCpQ2CAdfMNTRpjs5Reacr3A/viewform

